
10 décembre Journée internationale pour les droits des animaux

La journée internationale des droits des animaux est célébrée le 10 décembre de chaque année.

Elle consiste à manifester en silence sur des lieux où des animaux ont été maltraités, torturés, tués,
comme par exemple dans certains laboratoires de recherche.

Une date intentionnelle...
Le 10 décembre est également la date de célébration des Droits de l'Homme. Elle n'a bien entendu
pas été choisie au hasard. Elle entend dénoncer "l'hypocrisie" qui consiste à ne pas reconnaître les
droits fondamentaux des animaux : droit à la vie, à la liberté et à l’épanouissement naturel.

Cette journée vise également à instaurer un débat public à propos de la manière dont les animaux
sont traités, et parvenir à une reconnaissance internationale de leurs droits fondamentaux à ne pas
être exploités.

Et si l'animal pouvait sauver des vies humaines ?
Il  serait  trop  simple  de  n'exposer  que  le  point  de  vue  d'une  seule  partie.  Lorsque  l'animal  de
laboratoire  permet  par  exemple  de  tester  l'efficacité  d'un  médicament,  faut-il  toujours  se
scandaliser  ?  La recherche médicale  utilise,  certes,  des  animaux dans  ses laboratoires  mais ses
expériences sur des animaux vivants permettent de sauver de nombreuses vies humaines. Il y a au
minimum une réflexion à mener !

Le débat reste ouvert...
Un site à visiter : www.international-campaigns.org


